
MOUEZ SANT-TOUNAN
Bulletin municipal n° 400 FÉVRIER 2008

INFORMATIONS MUNICIPALES

DÉMOGRAPHIE

Naissances : 24 contre 19 en 2006 (9 garçons et 15 filles).
Mariages : 6 contre 3 en 2006.
Décès : 8 contre 4 en 2006.

ÉTAT CIVIL 
Naissances : 
Shanisse BIZIEN, 2 Streat Nevez, le 19 décembre 2007 à Brest.
Théo MORVAN, 11 hameau de Mestallic, le 28 décembre 2007 à Brest.
Gaétane PLUCHON, 12 hameau de Mestallic, le 2 janvier 2008 à Brest.
Pauline Loann Maïmouna BRANLY, 11 hameau du Spernel, le 18 jan-
vier 2008 à Landerneau.
Décès : 
Monsieur Yves MOYSAN, Milin Varc’h, le 9 janvier 2008. 
Sincères condoléances.

URBANISME
Permis de construire
Demandés :
JAFFRES Sébastien et Nathalie, construction d’une maison d’habita-
tion à Pen ar Quinquis. 

Déclaration préalable (accord) :
MAZEAS Ludovic et Sonia, extension d’un cellier à Prat Ledan.

Demande de certificat d’urbanisme : 
HUON Patrick et Janette, pour projet lotissement à Pen ar Quinquis.

AVIS AUX NOUVEAUX HABITANTS
Les nouveaux habitants de la commune sont invités à se présenter
en mairie dès leur arrivée, munis de leur livret de famille, afin de
faciliter les tâches administratives les concernant. 

RECENSEMENT DES JEUNES 
CITOYENS

Filles et garçons nés en février 1992.
Le recensement est obligatoire à 16 ans. Inscrivez-vous à la mairie
de votre domicile le mois de votre anniversaire, munis du livret
de famille de vos parents. Il vous sera délivré une attestation, qui est
à conserver. Elle est exigée pour l’inscription aux examens, permis
de conduire, concours.

PIÈCES D’IDENTITÉ
Carte nationale d’identité : 2 photos d’identité identique et
récentes, 2 justificatifs de domicile (copie facture EDF, CEO, quit-
tance loyer…), 1 copie intégrale d’acte de naissance (à demander à

la mairie du lieu de naissance), l’ancienne carte d’identité, le livret
de famille pour les personnes mariées, les enfants majeurs ayant
leur domicile chez leur parents : attestation de ces derniers ; le livret
de famille pour mineurs, l’empreinte de l’index gauche (la compa-
rution du demandeur est donc obligatoire).
- Si les parents sont divorcés : le dispositif du dernier jugement de
divorce mentionnant les dispositifs concernant la garde des enfants
et l’attestation de la mère ou du père certifiant qu’il s’agit bien du
dernier jugement.
- Si le remplacement est consécutif à un vol ou une perte : fournir
en plus, un récépissé de déclaration de perte ou de vol délivré par
les services de police ou gendarmerie.
Passeport : Pièces à fournir : un timbre fiscal à 60 €, une copie
intégrale d’acte de naissance, la carte nationale d’identité et l’an-
cien passeport, 2 photos récentes d’identité, 2 justificatifs de domi-
cile. Se munir du livret de famille. 
Pour les mineurs, se renseigner en mairie.

À noter : les photos en couleurs sont acceptées exclusivement.
Attention : les délais de délivrance des cartes nationales d’iden-
tité et des passeports sont désormais de 4 à 5 semaines.
N’attendez pas le dernier moment car le délai est à titre indicatif.
Pour tout renseignement, contacter la mairie au 02 98 40 13 33. 

RAMASSAGE
DES ORDURES MÉNAGÈRES

Le JEUDI pour l’ensemble du territoire de la commune (à partir de
5 heures). Les poubelles devront être déposées la veille au soir aux
endroits habituels..

REMORQUE COMMUNALE
POUR DÉCHETS DE JARDIN

Vendredi 1er février : Kerilis 
Vendredi 8 février : Kersaos
Vendredi 15 février : Pen ar Quinquis
Vendredi 22 février : Kichen ar Rouer
Vendredi 29 février : Kerilis

DÉCHETTERIE

Zone de Saint-Éloi 29800 PLOUÉDERN
Tél. : 02 98 85 19 50

Horaires d’hiver (1er novembre au 29 février).
Du lundi au samedi de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h 30.
Les déchetteries sont fermées les dimanches et jours fériés.
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C.L.S.H DU MERCREDI
Programme
Mercredi 6 février : « Fêtons la Chandeleur et mesurons le temps
qui passe ». Ateliers manuels et cuisine.
Mercredi 13 février : « La montage, ça vous gagne » ! Ateliers
manuels et balade.
Pour plus de renseignements, contacter le 02 98 37 71 30 ou le 
06 64 63 61 37 sauf le lundi.

C.L.S.H DES VACANCES
Le centre sera ouvert du 21 au 29 février 2008.
Thème : Bas les masques !
Programme
Jeudi 21 février : préparation des costumes et de la salle.
Vendredi 22 février : grand carnaval (maquillage et goûter).
Lundi 25 février : fresques animées sur le carnaval.
Mardi 26 février : sortie à la journée. Rencontre (Olympiades et
jeux) avec le centre de Lampaul-Guimiliau. 
Mercredi 27 février : la journée des monstres. Ateliers manuels, cuisine. 
Jeudi 28 février : grand jeu.
Vendredi 29 février : mon album photo de vacances et diaporama.
Inscriptions au CLSH une semaine avant la date retenue.

ANIMATION JEUNESSE
Jeudi 21 février, pour les 14-17 ans, rendez-vous à 19 h pour une
soirée repas et dvd  à l’espace jeunes. Participation : 1 €. 
Vendredi 22 février (après-midi) : grand tournoi babyfoot, billard
pour tous. 
Lundi 25 février : soirée crêpes à 19 h avec les 10-14 ans au foyer.
Jeudi 28 février : sortie au Soccer à Brest pour les 14-17 ans (sous
réserve). Inscriptions nécessaires avant vendredi 22 février. 
Pour les autres activités, inscriptions au plus tard la veille de la date
retenue.

Horaires scolaires 
Mercredi : 9 h - 17 h 30.
Vendredi : 16 h 30 - 19 h (sauf 10-14 ans).
Samedi : 10 h - 15 h.
Le matin pour les 10-14 ans et l’après-midi pour les 14-17 ans.

Horaires vacances
Du lundi au vendredi : 9 h - 17 h 30.
Le matin pour les 10-14 ans et l’après-midi pour les 14-17 ans.
Toutes les personnes intéressées peuvent s’adresser au foyer aux
heures d’ouverture ou au 02 98 37 71 30.
Pour d’autres idées de sorties ou d’animations, se renseigner auprès
de Stéphanie au foyer. 
E-mail : jeunes-saintthonan@hotmail.fr

Une action d’auto-financement est prévue par les
jeunes. Afin de financer leurs sorties, les ados
vous proposent une vente de pizzas le mercredi 
13 février 2008. Ainsi, ils se rendront à votre
domicile. 
Prix : petite pizza (5 €) et grande pizza (7,50 €).
Si un jeune n’est pas passé chez vous et que vous souhaitez 
commander une pizza, vous pouvez appeler au foyer. 

SERVICE MÉDICAL DE GARDE
Docteur COLINAS, de Saint-Thonan. Tél. : 02 98 40 16 70
Sur rendez-vous tous les jours, sauf pendant les horaires libres.
Horaires libres : 
Lundi, mardi, jeudi et vendredi, de 10 h à 12 h et de 14 h à 16 h.
Fermé le mercredi après-midi (contacter Dr. Derrien pour le mer-
credi après-midi).
Docteur DERRIEN, de Kersaint-Plabennec au 02 98 40 16 41.
Docteur POTTIER et SAUVANAUD, de Saint-Divy au 02 98 20 22 71.
Le Groupe Médical de Plabennec : 02 98 40 42 57.

Pour appeler le médecin de garde, faire le 15.
Cabinet infirmier Le Gall – Guillou,

8 Streat Nevez à Saint-Divy. Tél : 02 98 20 33 40.

Sous réserve d’arrangements possibles entre les pharmacies.

PHARMACIES

2 et 3 février 2008 Bégot-Bouyer, 8 rue du Pont
9 et 10 février 2008 Bernicot, 54 rue Fontaine Blanche
16 février 2008 (12 h à 20 h) Corre-Jouillat, 32 Quai du Léon 
16 février 2008 (nuit) Le Port, Plouédern
17 février 2008 (12 h à 20 h) Corre-Jouillat, 32 Quai du Léon 
17 février 2008 (nuit) Le Port, Plouédern
23 et 24 février 2008 Lemoine, 15 Place G. de Gaulle

Dates Pharmacies/Landerneau
et sa périphérie

1) Construction de la nouvelle station d’épuration :
La station d’épuration de Saint-Thonan arrive à saturation et afin de
faire face à l’augmentation des rejets d’eaux usées des communes de
Saint-Thonan et Saint-Divy, la solution la plus rationnelle conduit à
la construction d’une nouvelle station d’épuration avec filtration
répondant aux besoins actuels et prévisibles. Les travaux seront réa-
lisés tout en garantissant la continuité du service de l’installation
existante.
Le coût prévisionnel de l’opération s’élève à 1 800 000 € H.T. Des
subventions à hauteur de 50 % sont attendues. La répartition des coûts
serait de 45 % pour Saint-Thonan, 45 % pour Saint-Divy et 10 % pour
la Communauté de Communes soit un montant de 405 000 € pour
Saint-Thonan et Saint-Divy avec un emprunt sur 30 ans.
La nouvelle station d’épuration devrait être opérationnelle en 2009.
Le Conseil Municipal autorise le Maire à signer la convention de

participation à la construction de la nouvelle station d’épuration avec
la Commune de Saint-Divy.

2) Décisions modificatives budgétaires au Budget Commune,
Assainissement, CLSH et Hameau de Mestallic :
Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité les ajustements bud-
gétaires proposés.

3) Lotissement de Pen ar Quinquis
Il est donné connaissance à l’assemblée de l’autorisation de lotir.
L’accès du lotissement est évoqué. L’idée du rond-point prévu initia-
lement est abandonnée. Un plateau ralentisseur sur le CD25 sera réa-
lisé afin de faire ralentir la circulation, avec un cédez le passage à la
sortie du lotissement.
Il autorise également le Maire à lancer les consultations d’entre-
prises et à signer les marchés avec le ou les candidats retenus et de
signer toutes les pièces à intervenir relatives à ce projet.

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL
du vendredi 21 décembre 2007 
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Horaires des messes en février : 
Samedi 18 h : Saint-Divy.
Dimanche 10 h 30 : Saint-Thonan.
La catéchèse des enfants
Le prochain temps fort de l’année de catéchèse aura lieu le 
samedi 9 février 2008 de 16 h à 19 h.
Le rendez-vous est fixé à 16 h à la maison des Bruyères à Saint-Divy.
Ce temps fort se terminera par la messe des familles à l’église de
Saint-Divy à 18 h.
Certains enfants ont des rencontres sportives dans l’après-midi,
même s’ils arrivent un peu en retard, qu’ils n’hésitent pas à venir. Ils
seront bien accueillis.

Horaires
La bibliothèque est ouverte tous les mercredis de 10 h 30 à 11 h 30 et
les samedis de 10 h 30 à 11 h 30.

Activités :
COURSE à PIEDS : Dimanche matin à 9 h 30 et 10 h.

Mercredi soir à 18 h 15.
MARCHE : Dimanche matin à 9 h 30.

Mardi après-midi à 13 h 45.
Jeudi soir à 17 h.

SORTIES EXTERIEURES
ORGANISATION DES BOUCLES 
ECOLE D’ATHLÉTISME

Tous les départs se font de la mairie.
Différents niveaux s’établissent « tout simplement » lors des
courses et des marches. Celles-ci sont à la portée de toutes et tous. 
Infos club salle polyvalente

Le club Saint-Nicolas (aînés ruraux) a tenu son assemblée générale
jeudi 10 janvier 2008 à la salle polyvalente. M. Lagadec, Maire,
nous honorait de sa présence. Dans son mot d’accueil, la présidente
Mme Gourlaouen, cite les amis qui nous ont quittés dans l’année,
puis on observe la minute de silence. 

Le club est heureux de compter 91 adhérents dont 6 nouveaux.
Bienvenue à eux dans nos rangs. Le compte rendu des diverses acti-
vités de l’année passée a été rappelé en images et en couleurs (infor-
matique oblige) montées par Robert Morizur et commentées par
Francine, secrétaire.
Robert, trésorier, a présenté le compte rendu financier avec un petit
excédent.
Election tiers sortant : Nicolas Kervella, Joseph Leyer, Yvonne
Moalic, Yves Reungoat. Nouveaux candidats : François Kervella,
Henri Ac’h. Tous ont été élus. Ces formalités accomplies, le repas a
été servi sur place. Après le repas, place aux dominos et pétanque.
La marche était impossible pour cause de mauvais temps. Notre
journée s’est terminée par un sympathique goûter. 
La réunion pour la formation du bureau a eu lieu le 15 janvier 2008.
Président : Jean-Claude Bizien. Vice-président : Jean Jacob.
Trésorier : Robert Morizur. Trésorier adjoint : Pierre Saliou.
Secrétaire : Francine Via. Secrétaire adjointe : Yvonne Moalic.

L’école de musique Kan ar bed
présentera sa première audition de l’année

le samedi 9 février 2008
à partir de 15 h à la salle polyvalente.

Toutes les classes musicales y seront représentées des plus petits
aux plus grands. Eveil musical, piano, guitare, flûte traversière, vio-
lon, batterie, djembe, accordéon. Cette audition est ouverte à tous.
Suivra un buffet musical dans la soirée. Pour tous renseignements :
Tél. 02 98 40 16 77.

Dimanche 3 février 
L’équipe A : voir convocations.
L’équipe B : voir convocations.
L’équipe Loisirs : voir convocations.

Dimanche 10 février 
L’équipe A reçoit La Mignonne à 15 h.
L’équipe B se déplace à La Roche 2 à 13 h.
L’équipe Loisirs se déplace à Saint-Divy à 10 h.

Dimanche 17 février 
L’équipe A se déplace à l’ASB 2 à 15 h 30.
L’équipe B se déplace à l’ASB 3 à 13 h 30.
L’équipe Loisirs reçoit Plabennec à 10 h.

Dimanche 24 février 
L’équipe A reçoit Plougastel ESG 2 à 15 h 30.
L’équipe B reçoit Saint-Divy 2 à 13 h 30.
L’équipe Loisirs se déplace à Lesneven à 10 h.

ASSOCIATIONS

BIBLIOTHÈQUE

VIE DE LA
PAROISSE

CLUB
SAINT-NICOLAS

JSST
FOOTBALL

KAN AR BED
MUSIQUE
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Les annonces pour le bulletin du mois de mars sont à déposer pour le 15 février 2008.

Circuits groupe A

Dimanche 3 février : à 9 h - 67 km (dénivelé de 599 m)
Kersaint-Plabennec, Lannon, Ploudaniel, Lesneven, Côte du salut,
Goulven, Kernic, Kerdézant, Croazou, Lanhouarneau, Traonien
Querné, Ploudaniel, Le Leuhan, Kersaint-Plabennec.
Dimanche 10 février : à 9 h - 67 km (dénivelé de 600 m)
Saint-Thonan, Quillifigan, Le Folgoët, Penmarc'h, Lanneunval,
Guissény, Neiz Vran, Ménéham, Plounéour-Trez, Goulven, La gare
de Tréflez, Pont du Chatel, Saint-Méen, Ploudaniel, Saint-Thonan.
Dimanche 17 février : à 9 h - 67 km (dénivelé de 601 m)
Kersaint-Plabennec, Aéroport, Gouesnou, Milizac, Lanrivoaré,
Ploudalmézeau, Plouguin, Moulin du Garo, Tréglonou,
Kerventénant, derrière la Sill, Plouvien, Plabennec, Le Leuhan,
Kersaint-Plabennec.
Dimanche 24 février : 
Randonnées du DRENNEC : 90 km à 8 h 15, 75 km à 8 h 30 et 
50 km à 9 h ou circuits libres.

Circuits groupe B

Dimanche 3 février : à 9 h - 59 km (dénivelé de 515 m)
Cf groupe A puis à Goulven, retour par Plouider, Saint-Méen, Plou-
néventer, Plouédern, Saint-Eloi, Saint-Divy, Kersaint-Plabennec.
Dimanche 10 février : à 9 h - 60 km (dénivelé de 499 m)
Cf groupe A puis au Croazou, retour par Kerlouan, Kernouès,
Lesneven, Ploudaniel, Quillifigan, Saint-Thonan.
Dimanche 17 février : à 9 h - 60 km (dénivelé de 459 m)
Cf groupe A puis à Plouguin, retour par Coat-Méal, Bourg-Blanc,
Plabennec, Lesquelen, Kersaint-Plabennec.
Dimanche 24 février : 
Randonnées du DRENNEC : 90 km à 8 h 15, 75 km à 8 h 30 et 
50 km à 9 h ou circuits libres.

Les personnes intéressées par la pratique du Cyclotourisme 
et les membres du Cyclo-Club sont invités à se présenter le 
dimanche 10 février 2008 à 11 h 30 à la salle polyvalente pour la
signature des licences 2008.

■Trouvés une doudoune enfant, une paire de lunettes de soleil et
des gants. Les réclamer en mairie.

■Jeune femme sérieuse et très motivée vous propose de vous aider
pour les tâches ménagères, se plairait à garder vos bambins et
pourquoi pas de l’aide aux devoirs ? Tél. 06 98 80 96 18.

■Personne avec expérience cherche heures de ménage, repassage,
aide aux personnes âgées, courses, rémunérée par chèques emplois
services. Tél. 02 98 40 17 43 après 20 h ou 06 98 39 99 30.

■Vous souhaitez apprendre à mieux utiliser votre ordinateur, en
maîtrisant Internet, votre logiciel de traitement de texte, de
retouche photo, de messagerie électronique. Fort d’une expé-
rience de 5 ans, je propose une formation personnalisée à domi-

cile, pour les particuliers et artisans qui souhaitent maîtriser leur
outil  informatique. 
Un devoir à démarrer, une question de cours à éclaircir, un exer-
cice difficile, une notion mal assimilée, un contrôle à préparer...
Après 10 années d'expérience, je propose une aide aux devoirs en
primaire et un soutien scolaire en mathématiques jusqu'à la 3e.
N'hésitez pas à contacter M. Marhadour au 06 24 78 62 26 pour
les tarifs  horaires et pour une évaluation du plan de formation.
Chèques emplois services acceptés.

■Vends 4L pour pièces. Année 1978. Tél. 02 98 25 60 77.
■Recueilli depuis Noël chat mâle castré race sacré de Birmanie

(extrémités brun foncé, corps beige, poils longs, yeux bleus). Très
propre et très câlin. Si vous le reconnaissez ou si vous avez des
infos, merci de me contacter au 02 98 37 73 46, rue de Kerilis.

■Vous pouvez aider les écoliers du Maroc et d’ailleurs si vous dis-
posez de tee-shirts, fournitures scolaires, lunettes inutilisées, les
déposer chez Janette Huon au 929 Pen ar Quinquis. Merci pour
les enfants.

■Le salon de coiffure Idée Coif sera fermé du 7 au 11 février 2008.
Pensez à prendre rendez-vous au 02 98 40 18 75.

La crêperie Côté Jardin a changé de proprié-
taire. Vous y trouverez maintenant un restau-
rant avec un accueil chaleureux et une belle
carte pour vous accueillir.
Ouvert du mardi au dimanche midi de 12 à 14 h et de 19 h à 
21 h 30. Tél. 02 98 37 72 24.

Drôle d’année. Comme titre un quotidien local, nous avons eu
« plein les chaussettes ». Ce qui a marqué le plus cette année 2007
est évidemment le mauvais temps de juin, juillet et août. 
Les jardiniers amateurs ont eu bien des soucis avec les potagers, les
agriculteurs en ont eu leur dose aussi pour récolter les céréales !
Avril a été peu arrosé, la première quinzaine d’août n’a pas eu de
pluie, septembre et octobre se sont avérés les mois les plus secs de
l’année. Nous aurions évidemment préféré que juillet et août reçoi-
vent moins d’eau.
La quantité totale reçue reste dans la moyenne des années précé-
dentes : 1082 mm.
Bonnes cultures à tous, en souhaitant une climatologie plus normale
cette année. 

DIVERS

CYCLO
CLUB

PLUVIOMÉTRIE
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